
REVENUS 2024 2025

TAXES FONCIÈRES : 1 372 146  $             1 371 330  $             

TAXES ORDURES ET ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES : 179 000  $                160 577  $                

COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES : 5 126  $                    7 233  $                    

TRANSFERT CONDITIONNEL: 779 425  $                573 012  $                

TRANSFERT INCONDITIONNEL: 45 792  $                  64 757  $                  

AUTRES RECETTES DE SOURCE LOCALE: 182 200  $                230 700  $                

TOTAL DES REVENUS : 2 563 689  $             2 407 609  $             

DÉPENSES 2024 2025

ADMIISTRATION GÉNÉRALE 492 323  $                630 951  $                

SÉCURITÉ  PUBLIQUE : 320 711  $                390 645  $                

TRANSPORT : 1 107 102  $             830 168  $                

HYGIÈNE DU MILIEU : 186 173  $                197 305  $                

URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE : 800  $                      1 000  $                    

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE : 104 522  $                100 971  $                

LOISIRS ET CULTURE : 223 458  $                196 691  $                

FRAIS DE FINANCEMENT : 2 900  $                    1 951  $                    

AUTRES DÉPENSES ET AFFECTATIONS : 125 700  $                57 297  $                  

TOTAL DES DÉPENSES : 2 563 689  $             2 407 609  $             

Il a été résolu d’approuver les prévisions budgétaires ci-dessous:

-que le taux de la taxe foncière soit de : 0,44 $ du 100 $ d’évaluation

-que le taux de la taxe d’ordure soit de : 289,00 $  résidentiel, saisonnier par logement

2 500,00 $ spécial Val Bonheur

-que le taux de la compensation pour vidange des boues de fosses septiques soit de : 83,00 $ par logement, incluant un chalet

DONNÉ à Saint-Nazaire-d’Acton, ce 19
e
 jour de décembre de l'an deux mille vingt-quatre.

Guylaine Bourgoin, GMA

Directrice générale et greffière-trésorière

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025


